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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 

 

Date de la convocation  Mercredi 1er Février 2023 Séance du Mardi 07 Février 2023 

Président de séance M. Claude REVEL  

L'An Deux Mille Vingt-trois, le Sept Février à 18 heures, le 

Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, au Centre Aquatique du Clermontais à 

Clermont L’Hérault, sous la présidence de Monsieur le 

Président, Claude REVEL. 

Secrétaire de séance M. Joseph RODRIGUEZ 

 Votes : 35 

Présents : 30 Pour : 35 

Absents : 10 Contre : 0 

Représentés : 5 Abstention : 0 

Rapporteur  Claude VALERO Vice-Président en charge de la Culture et du Patrimoine 

 
Etaient présents : M. Olivier BERNARDI (Aspiran), Mme Marina BOURREL (Brignac), M. Claude REVEL (Canet), M. Jean 
FRADIN (Canet), Mme Christiane FULCRAND (Canet), Mme Reine GRENOVILLE (Canet), M. Jean-Claude LACROIX 
(Ceyras), Mme Daria PICARD (Ceyras), M. Jean-Marie SABATIER (Clermont l’Hérault), Mme Véronique DELORME (Clermont 
l’Hérault), M. Georges ELNECAVE (Clermont l’Hérault), M. Jean-François FAUSTIN (Clermont l’Hérault), Mme Elisabeth 
BLANQUET (Clermont l’Hérault), M. Jean-Luc BARRAL (Clermont l’Hérault), Mme Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), Mme 
Claudine SOULAIRAC (Clermont l’Hérault), M. Olivier BRUN (Fontès), M. Marc CARAYON (Lacoste), M. Jean-Philippe 
OLLIER (Lieuran Cabrières), Mme Sophie COSTEAU (Mérifons), M. Patrick JAURES (Mourèze), M. Francis BARDEAU 
(Nébian), Mme Sylvie VERY-MALMON (Nébian), M. Bernard COSTE (Octon), M. Claude VALERO (Paulhan), M. Aleix 
BERTRAND (Paulhan), M. Joseph RODRIGUEZ (Saint Félix de Lodez), M. Jean-Claude CLOZIER (Salasc), M. Christian 
RIGAUD (Usclas d’Hérault), M. Laurent ALBERT (Villeneuvette). 
 
Absents représentés : Mme Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par M. Olivier BERNARDI (Aspiran), Mme Isabelle 
LE GOFF (Clermont l’Hérault) représentée par M. Jean-Marie SABATIER (Clermont l’Hérault), Mme Michelle GUIBAL 
(Clermont l’Hérault) représentée par Mme Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Mme Christine RICARD (Paulhan) 
représentée par M. Aleix BERTRAND (Paulhan), Mme Sophie ROYON (Paulhan) représentée par M. Claude VALERO 
(Paulhan). 
 
Absent(e)s : Mme Myriam GAIRAUD (Cabrières), M. Arnaud MOULS (Canet), M. Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), M. 
Franck RUGANI (Clermont l’Hérault), M. Salvador RUIZ (Clermont L’Hérault), M. Sébastien VAISSADE (Liausson), M. Grégory 
GUERIN (Paulhan), Mme Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), Mme Isabelle SILHOL (Péret), M. Gérald VALENTINI 
(Valmascle). 

 
 

Approbation de la Charte européenne égalité femmes hommes  

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n°2014-873 du 4 Août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes,  

Vu le décret n°2015-761 du 24 Juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 

hommes et les femmes intéressant les collectivités territoriales,  
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La Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie locale est destinée aux 

collectivités locales et régionales d’Europe qui sont invitées à la signer, à prendre publiquement position 

sur le principe de l’égalité des femmes et des hommes, et à mettre en œuvre, sur leur territoire, les 

engagements définis dans la Charte.  

Les 6 principes fondamentaux énoncés dans la charte sont les suivants :  

1. L’égalité des femmes et des hommes constitue un droit fondamental ; 

2. Afin d’assurer l’égalité des femmes et des hommes, les discriminations multiples et les obstacles 

doivent être pris en compte ; 

3. La participation équilibrée des femmes et des hommes à la prise de décision est un préalable de la 

société démocratique ; 

4. L’élimination des stéréotypes sexués est indispensable pour l’instauration de l’égalité des femmes 

et des hommes ; 

5. Intégrer la dimension du genre dans toutes les activités des collectivités locales et régionales est 

nécessaire pour faire avancer l’égalité des femmes et des hommes ; 

6. Des plans d’actions et des programmes adéquatement financés sont des outils nécessaires pour 

faire avancer l’égalité des femmes et des hommes. 

Pour assurer la mise en œuvre de ces engagements, chaque signataire doit disposer d’un Plan d’actions 

pour l’égalité qui fixe les priorités, les actions et les ressources nécessaires à sa réalisation. Chaque 

autorité signataire s’engage à collaborer avec toutes les institutions et organisations de son territoire afin 

de promouvoir l’instauration, dans les faits, d’une véritable égalité. La Charte européenne a été rédigée 

dans le cadre d’un projet (2005-2006) conduit par le Conseil des Communes et Régions d’Europe. 

Dans le monde d’aujourd’hui et de demain, une véritable égalité des femmes et des hommes constitue la 

clé du succès économique et social – non seulement au niveau européen ou national mais également 

dans les régions, les villes et les communes. 

A travers son plan d’action sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, la Communauté 

de communes intègre ainsi pleinement la promotion de l’égalité entre les sexes. Elle souhaite mettre en 

place, dès les prochains mois des actions conduites par les services en intégrant progressivement tous 

les champs de compétences de la Communauté de communes. La journée des droits de la femme le 8 

Mars prochain constituera une première étape avec la réalisation d’un diagnostic. 

Monsieur le Président soumet ce point au vote. 

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur VALERO et après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE, 

- ADHERE à la Charte européenne pour l’égalité entre les femmes et les hommes dans la vie 

publique,  
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- AUTORISE Monsieur le Président à signer la charte européenne pour l’égalité des femmes et 

des hommes dans la vie locale.  

Pour extrait conforme, 

Le Président de la Communauté 

de communes du Clermontais, 

 
Claude REVEL. 
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